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Sous-Préfecture de Montbéliard



PRÉFET DU DOUBS

Le Préfet de la Région Franche-Comté,
Préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d'Honneur,
Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT) et notamment les articles L5211-17 et L5211-20, 

Vu l'arrêté préfectoral du 11 mai 1946 modifié relatif à la création du syndicat intercommunal des eaux de
Clerval,

Vu les délibérations des  19  juin  2014 et  12  mars  2015 par  lesquelles  le  conseil  syndical  du  syndicat
intercommunal des eaux de Clerval propose une modification des statuts,

Vu les délibérations par lesquelles les conseils municipaux des communes de Anteuil (12/06/15), Branne
(09/04/15),  Chaux-les-Clerval  (19/03/15),  Clerval  (13/04/15),  Fontaine-les-Clerval  (19/06/15),  l’Hôpital
Saint-Lieffroy  (12/06/15),  Hyèvre-Magny  (03/07/15),  Hyèvre-Paroisse  (30/06/15),  Pompierre-sur-Doubs
(03/04/15), Saint-Georges-Armont (10/04/15), Santoche (10/04/15) et Viethorey (12/06/15) ont accepté cette
demande,

Vu l’avis  réputé favorable,  au titre  des dispositions des articles L5211-17 et  L5211-20 du CGCT, des
conseils municipaux des communes de Gondenans-Montby et Rang,

Vu le décret du 15 juillet 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, préfet de la région Franche-
Comté, préfet du département du Doubs,

Vu le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON, administrateur civil
hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du Doubs,

Vu le décret du 14 février 2014 portant nomination de M. Jackie LEROUX-HEURTAUX, en qualité de
sous-préfet de Montbéliard,

Vu l’arrêté n° 20150810-046 du 10 août 2015 portant délégation de signature à M. Jean-Philippe SETBON,
secrétaire général de la préfecture du Doubs,
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Arrêté portant modifications et reprise des 
statuts du syndicat intercommunal des eaux de 
Clerval.

Sous-Préfecture de Montbéliard

Bureau de l'action territoriale et de la démocratie locale

N° ARRÊTÉ  :  SOUS-PREFECTURE DE MONTBELIARD – BATD L – 20150817-
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Considérant que les conditions de majorité requises sont réunies,

Sur proposition du Sous-Préfet de MONTBELIARD,
                                                                            
                                                                       

ARRETE

Article 1. : Les arrêtés préfectoraux et les statuts antérieurs relatifs au syndicat intercommunal des eaux
Clerval sont abrogés et remplacés par les dispositions suivantes.

Article 2. :  Le syndicat intercommunal  des eaux de Clerval est composé des communes de ANTEUIL,
BRANNE,  CHAUX-LES-CLERVAL,  CLERVAL,  FONTAINE-LES-CLERVAL,  GONDENANS-
MONTBY, L’HOPITAL-SAINT-LIEFFROY, HYEVRE-MAGNY, HYEVRE-PAROISSE, POMPIERRE-
SUR-DOUBS, RANG, SAINT-GEORGES-ARMONT, SANTOCHE et VIETHOREY.

Article 3. : Le syndicat intercommunal des eaux de Clerval a pour objet l’alimentation en eau potable des
communes adhérentes. 

Article 4. : Le siège du syndicat est fixé à la mairie de Saint-Georges-Armont (25340).

Article 5. : Les fonctions de receveur syndical sont exercées par le chef de poste comptable de L’Isle sur le
Doubs.

Article 6. : Le syndicat est constitué pour une durée illimitée.

Article 7. : Le comité syndical est composé de délégués élus par les conseils municipaux des communes
adhérentes à raison de : 

- Trois délégués titulaires pour la commune de Clerval
- Deux délégués titulaires pour les autres communes.

Chaque commune désigne également le même nombre de délégués suppléants appelés à siéger au comité
avec voix délibérative, en cas d’empêchement du ou des délégués titulaires.

Article 8. : Le bureau du syndicat est composé d'un Président, d’un Vice-Président et de trois membres.

Article 9. : Le syndicat est compétent pour la production et la distribution d’eau potable sur le territoire
syndical.
Il peut passer toute convention pour des activités liées à cet objet. De même, il peut passer des conventions
de vente ou d’achat d’eau avec des collectivités non adhérentes, extérieures au syndicat, ainsi qu’avec des
organismes tiers.

La défense incendie relève à priori de la compétence des communes. Néanmoins, dans la mesure où les
besoins pour la défense incendie peuvent être satisfaits par les infrastructures du syndicat, celui-ci pourra
fournir, à la demande des communes, les débits et volumes nécessaires, à savoir un débit de 60 m3/heure
pendant 2 heures sous une pression dynamique de 1 bar.

Article 10 . : Le financement du service d’eau potable est assuré par les abonnés du syndicat. 
Certains ouvrages particuliers font l’objet de modalités particulières de financement repris dans le règlement
annexe.
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Dans chacun de ces cas le programme de toute opération d’extension définie ci-dessus sera soumis à accord
préalable du comité syndical.
La maîtrise d’ouvrage des travaux sera systématiquement assurée par le syndicat, à l’exception éventuelle
des travaux réalisés à l’intérieur des zones d’activités ou des lotissements. Dans ce cas, le syndicat définira
les spécifications techniques applicables aux ouvrages destinés à être intégrés au patrimoine syndical. En
particulier, le gestionnaire du réseau sera consulté au préalable et invité à assister à la réception de ces
ouvrages.

Article  11 . :  Tous les ouvrages réalisés sous maîtrise d’ouvrage syndicale,  quelque soit  leur  mode de
financement, font partie du patrimoine du syndicat.
Les ouvrages réalisés hors maîtrise d’ouvrage syndicale définis à l’alinéa 2 du règlement annexe, ne sont
incorporés au patrimoine syndical que si les spécifications techniques définies préalablement par le syndicat
ou le gestionnaire réseau ont été respectées.

Article 12 . : Toute opération particulière ou travaux liés à des demandes d’adhésion feront l’objet d’étude et
de financement définis par le bureau et validés par délibération du comité syndical.

Article 13 .  : Le Sous-Préfet de MONTBELIARD, le Président du syndicat intercommunal des eaux de
Clerval, les maires des communes membres, la Directrice Régionale des Finances Publiques de Franche-
Comté, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la Préfecture du Doubs.  

                                                                                                         A Besançon, le 17 août 2015

Pour le Préfet
et par délégation,
Le Secrétaire Général,

 
Signé.

Jean-Philippe SETBON

                                                                                               

                                                                                                                              
Par application de l’article R 421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de la publication. Durant ce délai, un recours gracieux peut
être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de recours contentieux.

3



Direction Départementale
de la Cohésion Sociale

et de la Protection des Populations









































Direction Départementale des Territoires







AUTRE n° DDT-EAR-APAR-20150415-004

signé par

DDT – Le responsable du service économie agricole et rurale absent – Claude-France CHAUX

le 15 avril 2015

25 – DEPARTEMENT DU DOUBS
DDT

Accusé de réception – Autorisation tacite d’exploiter accordée

au GAEC DE LA DREZINE pour une surface agricole 

située à  Remoray-Boujeons





AUTRE n° DDT-EAR-APAR-20150414-012

signé par

DDT – Le responsable du service économie agricole et rurale absent – Claude-France CHAUX

le 14 avril 2015

25 – DEPARTEMENT DU DOUBS
DDT

Accusé de réception – Autorisation tacite d’exploiter accordée

au GAEC LONCHAMP pour une surface agricole 

située à  Avilley

















Direction Régionale des Entreprises, de la 
Concurrence, de la Consommation,
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Direction Régionale des Finances Publiques



DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION RÉGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES

DE FRANCHE-COMTE ET DU DEPARTEMENT DU DOUBS
63 QUAI VEIL PICARD 

25030 BESANCON CEDEX

2015-08-11-006

DECISION DE DELEGATION DE SIGNATURE 

EN MATIERE D’ORDONNANCEMENT SECONDAIRE

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’Etat dans les régions et les départements, modifié par le décret n°2010-146 du 16 février
2010 et par le décret  n°210-687 du 24 juin 2010 ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret du 15 juillet 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, Préfet de la région Franche-
Comté, Préfet du Doubs ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  PREFECTURE-DRDRM-BABC-20150811-005  du 11  août  2015,  portant
délégation  de  signature  en  matière  d’ordonnancement  secondaire  à  M.  Georges  COUDERC,
Administrateur des Finances Publiques, Directeur du Pôle Pilotage et Ressources à la Direction Régionale
des Finances Publiques de Franche-Comté et du département du Doubs ;

Vu l’article 3 de l’arrêté précité autorisant M. COUDERC à déléguer sa signature aux agents placés sous
son autorité.

DECIDE :

En cas d’absence ou d’empêchement de M. COUDERC, la délégation qui lui est conférée par arrêté du
préfet de la région Franche-Comté, préfet du Doubs n° PREFECTURE-DRDRM-BABC-20150811-005 du
11 août 2015, sera exercée par : 

• Mme Laurence LEMBERET,  Inspectrice Divisionnaire  des Finances Publiques,  responsable de la
division budget logistique et immobilier reçoit délégation pour engager les dépenses des programmes
156, 218, 309, 723 et 907 et valider les ordres de paiement.

• Mme Isabelle DE LACONNAY, Inspectrice des Finances Publiques, adjointe au responsable de la
division budget logistique et immobilier reçoit délégation pour engager les dépenses des programmes
156,  218,  309  et 723 et  valider  les  ordres  de paiement  des  dépenses afférentes  à  ces  mêmes
programmes.

• M. Philippe BILLET, Contrôleur Principal des Finances Publiques, reçoit délégation pour engager les
dépenses, strictement inférieures à 3 000 € TTC, des programmes 156 et 309. 

• M. Hugo LANZ, Contrôleur des Finances Publiques, reçoit  délégation pour engager les dépenses,
strictement inférieures à 3 000 € TTC, des programmes 156 et 309 et reçoit délégation pour valider les
ordres de paiement de toutes les dépenses afférentes à ces mêmes programmes.



• Mme Élisabeth  WEILL,  Contrôleuse des  Finances  Publiques,  reçoit  délégation  pour  engager  les
dépenses, strictement inférieures à 3 000 € TTC, des programmes 156 et 309 et reçoit délégation
pour valider les ordres de paiement de toutes les dépenses afférentes à ces mêmes programmes.
Elle reçoit par ailleurs délégation pour engager les dépenses des programmes 723 et 907 et valider
les ordres de paiement.

• Mme Colette MARCOU, Agente d'Administration Principale des Finances Publiques, reçoit délégation
pour engager toutes les dépenses de flux 3 et 4 des programmes 156 et 309 et reçoit délégation pour
valider les ordres de paiement de toutes les dépenses afférentes à ces mêmes programmes.

• Mme Sylvie MIGNEROT, Agente d'Administration Principale des Finances Publiques, reçoit délégation
pour valider les ordres de paiement de toutes les dépenses afférentes aux programmes 156 et 309.

• Mme Marie-Hélène DONZÉ, Contrôleuse des Finances Publiques, reçoit délégation pour engager les
dépenses de titre 2 en flux 4 sur le programme 156.

• Mme Isabelle HERRY, Contrôleuse Principale des Finances Publiques, reçoit délégation pour engager
les dépenses de flux 4 sur le programme 156.

• M. François MIHALY, Agent d'Administration Principal des Finances Publiques, reçoit délégation pour
engager les dépenses de titre 2 en flux 4 sur le programme 156.

• Mme  Béatrice  STOCKLINN,  Agente  d'Administration  Principale  des  Finances  Publiques,  reçoit
délégation pour engager les dépenses de flux 4 sur le programme 156, dans la limite de 3 000 € TTC.

• M. Olivier GUICHOT, Agent d'Administration des Finances Publiques, reçoit délégation pour engager
les dépenses de titre 2 en flux 4 sur le programme 156.

Fait à Besançon, le 11 août 2015

L’Administrateur des Finances Publiques
Directeur du Pôle Pilotage et Ressources

      Georges COUDERC



2015-08-11-007

Délégation de signature pour la gestion de la cité administrative

L’Administratrice Générale des Finances Publiques, Directrice Régionale des Finances Publiques
de Franche-Comté et du département du Doubs,

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’Etat dans les régions et les départements, modifié par le décret n° 2010-146 du  
16 février 2010 et par le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 ;

Vu les arrêtés ministériels du 21 décembre 1982 modifiés portant règlement de comptabilité pour la
désignation  des  ordonnateurs  secondaires  et  de  leurs  délégués  pour  le  budget  du  ministère  de
l’économie, des finances et de l’industrie, et du ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des
finances, et de l’industrie, chargé du budget ;

Vu l’arrêté n° PREFECTURE--DRDRM-BABC-20150811-006 du 11 août 2015 portant délégation de
signature  pour  la  gestion  financière  de  la  cité  administrative  Sarrail  à  Besançon  du  Préfet  à  la
Directrice Régionale des Finances Publiques de Franche-Comté et du département du Doubs ;

Arrête :

Art. 1er. – Délégation de signature est donnée à M. Hugo LANZ, régisseur des cités administratives
pour engager les dépenses de fonctionnement relatives à la gestion des cités administratives dans la
limite de 4 000 € H.T.

Fait à Besançon, le 11 août 2015

L’Administratrice Générale des Finances Publiques,

Directrice Régionale des Finances Publiques
de Franche-Comté et du département du Doubs

Martine VIALLET



Partenaire Extérieur
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